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RESUME - Cette mise au point se révèle nécessaire après quatre ans 
car le nombre d'études, travaux et brevets sur les édulcorants non 
classiques est de plus en plus important, montrant l'intérêt actuel du 
problème. Toutes les questions ne sont pas envisagées, mais celles 
seulement qui sont appuyées par la bibliographie parvenue depuis la 
parution des articles précédents de l'auteur. Dans la dernière partie de 
la bibliographie, nous avons relevé les articles très récents dont nous 
avons pris connaissance après la rédaction de notre texte, en ajoutant 
un court résumé ; on voit qu'ils sont nombreux. 
Les chapitres suivants permettent de regrouper cette bibliographie : 
I - Travaux généraux sur le goût sucré, ou sur plusieurs corps à goût 

sucré naturels ou artificiels. 
Il · Opinions diverses sur les cyclamates. 

Ayant publié depuis 1970 au moins six articles et notes 
sur l'édulcoration des aliments par des produits autres que le 
sucre classique, il peut sembler inutile de revenir sur le 
problème sans apporter à sa solution des résultats originaux 
d'expériences ou de travaux inédits ; en réalité, bien que 
notre Institut ait depuis cette époque accumulé une expé
rience notable dans le domaine agronomique, l'extraction et 
la purification des produits naturels actifs, le transport des 
plantes fruits ou parties de plantes fraîches depuis le pays 
d'origine jusqu'aux laboratoires de métropole, il ne s'agit 
pas cette fois-ci de rapporter en détails ces résultats, mais de 
faire une mise au point actuelle (c'est-à-dire fin 1976) sur 
nos connaissances acquises. 

En effet nous constatons tous les jours, à notre surprise 
car bien peu de résultats sont positifs sur le plan économi
que, une inflation d'informations, d'articles, de brevets ou 
d'expériences sur l'ensemble de la question des édulcorants 
glucidiques et non glucidiques destinés à sucrer nos aliments. 
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III · La saccharine. 
IV - Les dipeptides. 

P. DUPAIGNE* 

V - Les dihydrochalcones. 
VI · Edulcorants de synthèse possibles. 
VII - Glucides connus : A - Glucose 

B - Lévulose 
C - Sucres - alcools 

VIII- Edulcorants naturels : A - Glycyrrhizine 
B - Synsepalum 

IX - Conclusion. 

C - Dioscoreophyllum 
D - Thaumatococcus 
E - Momordica. 

En résumé pendant ces dernières années on a surtout parlé des 
dipeptides et des sirops riches en levulose ; nous avons appris 
l'existence d'un ester synthétique d'un pouvoir sucrant extraordinaire, 
et d'une cucurbitacée contenant un édulcorant assez puissant. Mais 
nous restons partisan des édulcorants naturels d'origine tropicale. 

Par ailleurs, nous recevons souvent des demandes de 
renseignements et même d'échantillons pour évaluer le 
pouvoir sucrant des produits naturels végétaux dont nous 
pouvons disposer - quelles peuvent être les raisons de cet 
engouement ? Nous en apercevons plusieurs : 

1 - La suspicion largement répandue par la grande presse, 
les organes des associations de consommateurs et quelques 
auteurs d'ouvrages très lus sur la pollution industrîelle, la 
culture biologique, les vertus des plantes, etc., à l'encontre 
de tout ce qui est chimique ou synthétique , comme si tout 
produit naturel était automatiquement sain et si tout 
produit synthétique était dangereux. Nous savons que cette 
généralisation est fausse, car la nature fabrique aussi des 

poisons, et l'industrie chimique part en général de molécules 
naturelles pour produire des médicaments fort utiles ou des 
aliments excellents. Cependant, il faut étudier chaque cas et 
en particulier bien connaître les conséquences à court et à 
long terme de l'absorption d'aliments nouveaux avant leur 
lancement commercial ; d'autre part sans parler de toxicité 
il faut bien constater que la qualité de l'aliment de l'homme 
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actuel a tendance à baisser : TREMOLIERES (décédé 
malheureusement en août 1976) indiquait récemment que la 
teneur des jambons en protéines était passée en dix ans de 
28 p. cent à 21 p. cent en raison de l'élévation de 
l'humidité à cause de la présence des sels autorisés, et que 
l'arôme d'une boisson aux fruits est rarement celui du jus 
qui vient d'être extrait en raison de l'instabilité des compo
sants naturels volatils. 

Par ailleurs, le Dr GAZAVE pouvait prouver que beau
coup d'agrumes de vergers industriels, s'ils restent suffisam
ment aromatiques, ne présentent malheureusement que des 
teneurs très faibles en vitamines anti-scorbutiques. 

2 - En conséquence de ces tendances du consommateur 
surtout dans les pays développés, les organismes de défense 
et de protection, comme la toute-puissante Food and Drug 
Administration du Ministère de l'Agriculture des Etats-Unis, 
ont établi des listes positives d'additifs utilisables en alimen
tation (Generally Recognized As Safe, GRAS) en dehors 
desquelles l'industriel n'a pas de recours ; ces listes sont 
revisables en fonction des travaux sur l'innocuité à court ou 
long terme. En particulier l'interdiction des cyclamates a 
provoqué dans les milieux industriels une controverse qui 
n'est pas près de se calmer, et la suspicion qui a suivi envers 
la saccharine continue à justifier des travaux sérieux et 
des discussions qui le sont moins. 

3 - La prévention des consommateurs contre ces deux 
produits a entraîné bien des recherches sur les autres 
édulcorants, en particulier ceux qui sont dits «naturels» ; 
parmi ceux-ci l'un obtenu par une synthèse simple entre 
deux acides aminés, à vite connu le succès commercial qui le 
fait utiliser dans beaucoup de pays : l'ester méthylique de 
l'Aspartyl-Phénylalanine ;. malgré tout il n'est encore autori
sé aux Etats-Unis que pour certaines catégories d'aliments, 
car à haute dose il présenterait quelques inconvénients. Il 
en est de même pour certaines molécules nouvelles, ou 
même la Glycyrrhizine de la Réglisse et des feuilles d'Abrus 

precatorius. 

Pour essayer de dégager les tendances actuelles des fabri
cants et utilisateurs des édulcorants non classiques, nous 
n'allons pas examiner dans un ordre chronologique ou 
alphabétique tous les articles ou brevets, mais les classer 
par genre de produit avant de les résumer. Naturellement 
cette liste est loin d'être complète, car nous n'avons pas 
connaissance des revues très spécialisées, et de mois en mois 
les informations continuent d'arriver ; mais en raison de 
l'évolution de ces produits notre conclusion sera différente 
de celle de nos articles précédents et il est toujours utile 
d'avoir une opinion basée sur les connaissances effective
ment acquises le jour où on est capable de l'émettre. 
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I - TRAVAUX GENERAUX SUR LE GOÛT SUCRE OU 
PLUSIEURS CORPS A GOÛT SUCRE, NATURELS OU 

ARTIFICIELS. 

Outre nos propres articles précédents dont nous rappe
lons les titres et dates, et dans lesquels on peut trouver une 
bibliographie déjà abondante, nous citerons ici des travaux 
qui sont parvenus à notre connaissance depuis, dont l'inté
rêt est souvent assez mince quand il ne s'agit que d'une 
controverse, mais qui apportent parfois des informations 
précieuses soit sur le marché des édulcorants divers, soit sur 
leur avenir en raison des circonstances. 

Commençons par les travaux anonymes, classés suivant la 
date de leur parution. 

Le premier ( 1), édité en 1967 par la Division de Nutrition 
de la FAO, reprend les travaux précédents sur la comparai
son des édulcorants non caloriques au point de vue de leur 
toxicité relative : en particulier le P 4.000, la Dulcine, le 
Stévioside et bien entendu les Cyclamates et la Saccharine ; 
nous en avons parlé dans nos articles antérieurs. 

Voici deux brevets anglais publiés le 29 novembre 1970 
qui proposent des mélanges édulcorants : 

- l'un de la société japonnaise Ajinomoto envisage un 
saccharinate de sodium additionné de D. Tryptophane, sans 
doute pour atténuer l'arrière-goût amer de la saccharine (2), 

- l'autre de la société allemande Bohrïnger propose d'ajouter 
à la saccharine du fructose et du xylitol, en indiquant que le 
but est d'avoir un édulcorant faible en calories (3). 

Une revue surtout commerciale a publié en 1972 (4) un 
article d'information sur l'apparition à cette époque des 
édulcorants non classiques (ni les cyclamates, ni la sacchari
ne). La revue plus technique «Food Processing» a montré en 
1973 ( 5) que le problème des édulcorants, en raison de 
l'interdiction d'emploi des cyclamates, ne va pas être facile 
à résoudre ; de même la revue spécialisée «Confectionery 
Products» (6) proposait de nouveaux substituts pour le 
sucre, en raison du prix croissant de ce dernier et de la 
demande de certaines catégories de consommateurs. 

En 197 4 et 1975 nous voyons deux brevets d'une société 
chimique suisse de Coire, sur la présentation de substituts 
de sucre contenant des cyclamates, de la saccharine ainsi 
que des dextrines et de l'amidon (7, 8) ; l'année dernière 
également un article allemand montrant que les édulcorants 
non-caloriques ont une place à prendre (9), et une étude 
américaine présentant un autre argument : le prix toujours 
élevé du sucre de canne ou de betterave ; le graphique qui 
en est tiré montre que le cours mondial du sucre avait 
quintuplé pendant l'année 197 4 ; depuis il tend à baisser 
un peu, mais la consommation mondiale continue à s'élever 
régulièrement ( 10). 
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Prix du sucre brut : 
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Fig. 1 • Prix du sucre brut. 
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Cette année est parue une information dans la revue 
anglaise «Flavours» (11), un peu contradictoire avec l'infor
mation suivante expliquant que la Suisse admettait l'usage 
des cyclamates et de la saccharine : selon le Dr HICKS ces 
produits seraient en fait faiblement cancérogènes par leurs 
impuretés ou métabolites : Cyclohcxylamines et 0-Toluène
sulfonamide. 

Voici maintenant les travaux signés, classés par ordre 
àlphabétique, selon le nom du premier auteur. 

Récemment BECK envisageait les conditions technologi
ques de l'utilisation des cyclamates, saccharine, aspartame, 
glycyrrh izine et dihydrochalcones (12). 

Dans un autre ordre d'idées, BE LITZ reprenait en 1973 la 
théorie de SHALLENBERGER pour expliquer l'action des 
molécules à goût sucré et à goût amer (13). 

BICKEL en 1971 a étudié pour une revue allemande de 
diététique divers édulcorants : saccharine, dulcine, périllar
tine et cyclamates (14) : notons que tous ces produits sont 
suspectés à l'heure actuelle. 

Un spécialiste bien connu des édulcorants, BIRCH, a fait 
en 1975 un exposé sur les relations entre structure des 
molécules et goût sucré (15) : quant à Madame BUSH, elle 
a repris dans la revue «Economie Botany» les anciennes 
recettes préconisant l'emploi de sirops de sucre (saccharose 
ou glucose) pour imprégner des pansements destinés à soi
gner les ulcères variqueux et les escarres : les expériences 
prouvent que c'est efficace (16). 

Avec l'ouvrage de DANIELS sur les matières à goût sucré 
mais non glucidiques, nous pouvons accéder, comme dans 
tous les livres édités par la «Noyes Data Corporation», aux 
brevets américains pris entre 1960 et I 972 qui sont résumés, 
accompagnés souvent de la représentation de la structure 
chimique du produit (17). 

Les produits envisagés sont les suivants : 

- la miraculine de la baie de Synsepalum, 
- la glycyrrhizine de la réglisse, 
- l'insuline du topinambour, 
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- les dipeptides, 
- les dihydrochalcones, 
- les maltols et isomaltols, 
- la périllartine, 

et les édulcorants synthétiques classiques, dont la sacchari
ne. Tous les produits ont été envisagés dans nos précédentes 
études, mais il est intéressant d'avoir des résumés détaillés 
des brevets. 

A propos de l'insuline (figure 2) nous savons,depuis la 
période de pénurie pendant laquelle le topinambour a été 
largement cultivé en France dans les terres marginales, 
qu'avec un rendement moyen de 50 tonnes de tubercules à 
l'hectare, à 75 p. cent de la matière sèche en inuline, cette 
plante peut fournir plus de sucre que la betterave. 
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Fig.2•/nuline. ChaÎne linéaire formée d'environ 
30 molécules de fructofuranose. 

DEINIGER a repris, dans deux articles assez proches, la 
liste des principaux édulcorants «naturels» utilisables en 
alimentation, incluant cependant le stévioside dont nous 
connaissons l'action ambigüe (18) ; ces produits et ceux 
qui, synthétiques, semblent inoffensifs, ont été énumérés 
dans une publication de DEWDNEY en 1973 dans l'optique 
de l'alimentation des diabétiques (19) ; une étude sur le 
même sujet, mais beaucoup plus sérieuse, vient de paraître 
sous la signature du Docteur HÉRAUD qui envisage les 
différentes formes de diabète et les édulcorants commer
ciaux utilisables dans chaque cas (20). 

Le spécialiste anglais des baies tropicales édulcorantes 
que nous avons déjà cité souvent, G.E. INGLETT, a publié 
un court article dans une revue spécialisée sur l'avenir des 
édulcorants glucidiques ou non (21), et en outre un petit 
ouvrage de 240 pages reprenant les rapports de divers 
auteurs connus qui avaient été présentés en 1973 au cours 
d'une réunion de la société américaine de chimie à Dallas ; 
dix de ces rapports traitent des produits sucrants glucidiques, 
les dix suivants, des édulcorants naturels ou synthétiques 
déjà connus (22). 

Dans une revue spécialisée allemande, KAMMERER (23) 
envisageait pour l'édulcoration du chocolat destiné aux 
diabétiques, soit le lévulose, soit des alcools : xylitol, 
mannitol, sorbitol ; leur pouvoir sucrant est cependant 
assez faible. KAPPELLER signalait l'existence des protéines 
à goût sucré et des dihydrochalcones dans la petite revue de 
la firme hollandaise DRAGOCO (24) ; dans une revue plus 
scientifique deux spécialistes, LIND LEY et BIRCH, ont 



120 -

tenté d'expliquer par la théorie de SHALLENBERGER 
pourquoi les sucres par leur groupement fructopyranose 
présentent tantôt un goût sucré, tantôt un arrière-goût amer 
(25) ; le point de vue purement nutritif des différentes 
matières à goût sucré a récemment été mis en relief par 
PANGBORN et LARSON (26). 

La controverse sur. les différents édulcorants est apparue 
même en 1975 comme une vaste loterie pour SLATER 
(27), et un auteur allemand, STEINLE, a rappelé aussi en 
197 5 les valeurs des pouvoirs sucrants très différents des 
cyclamates, de la saccharine et des baies tropicales (28). 

OPINIONS DIVERSES SUR L'UTILISATION ET 

L'INNOCUITÉ DES CYCLAMATES 

Ici nous n'envisagerons pas les nombreux articles et 
travaux sur les méthodes analytiques permettant de décou
vrir ou de doser les cyclamates dans les aliments, ainsi que la 
cyclohexamine qui est à la fois une impureté et un résidu 
du métabolisme des cyclamates dans l'organisme et dont 
l'action est nettement cancérogène. Nous ne rapporterons 
que des travaux sur la toxicologie du produit et les opinions 
souvent contradictoires, selon l'auteur ou la revue qui 
publie l'information, car la controverse est toujours très 
vive, aux Etats-Unis, comme ailleurs, surtout comme infor
mation anonyme. En voici quelques-unes. 

En 1973, étant donnée la vivacité des opinions opposées, 
on pouvait encore penser que l'interdiction américaine allait 
être levée (29). Au début de 1975 des spécialistes de l'ali
mentation le demandaient encore (30), et un rapport partiel 
de l'Institut national du Cancer avait même une conclusion 
positive en attendant des essais à long terme chez l'homme 
(31), à la demande de la «Food and Drug Administration» 
(32). Comme la Suisse (11), l'Allemagne fédérale n'a pas 
interdit entièrement l'emploi des cyclamates dans l'alimen
tation courante, sous condition de déclaration sur l'étiquette 
(33). En définitive, la pétition des industriels américains a 
été rejetée (34). 

En 1972, DALZIEL a rapporté des résultats de dosage de 
cyclamates dans les boissons à l'orange et au citron (35), 
en Allemagne, GROEBEL dans divers aliments (36), et 
KOCI pour les aliments diététiques au Canada (37). 

La production de la cyclohexamine et son action physio
logique chez l'homme a été étudiée dès 1971 par LICHT
FIELD (38), et des édulcorants de constitution voisine: 
sulfate de cyclosyle, sulfate de méthylcyclopentyle et 
sulfamate ont été examinés par UNTERHAL T quant à leur 
pouvoir sucrant (39). 

L'année dernière WENDT appuyait encore la suggestion 
de limites de l'usage des cydarnates à certains aliments, 
tout en maintenant l'interdiction pour les autres (40). 
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Enfin notons deux travaux allemands sur la toxicologie de 
ces produits, appuyés par une expérience de plusieurs 
années ( 41-42). 

En définitive, même en raison du renchérissement du 
sucre, il est peu vraisemblable que l'utilisation sans limite 
des cyclamates soit de nouveau autorisée dans l'alimentation 
générale. La position de la France est exemplaire à ce sujet, 
puisqu'ils restent interdits en alimentation courante et 
autorisée à doses limites pour des spécialités pharmaceuti
ques. 

LA SACCHARINE 

Avec ce produit, sans doute le plus ancien édulcorant 
synthétique, nous sommes de nouveau en pleine controver
se : les uns voudraient le voir supprimer de toute utilisation 
par l'homme, en raison des expériences chez l'animal qui 
ont parfois donné des résultats promant un certain danger 
(cancer et tératogénèse), d'autres se basent sur la longue 
expérience de son ingestion par l'homme sans inconvénient 
apparent et sur le fait qu'il est difficile d'assimiler un animal 
à l'homme ou que k, doses provoquant des désordres sont 
hors de proportion avec ce que l'homme ingère normale
ment. 

Des revues industrielles ont publié des articles illustrant 
ces façons de voir : Food Eng., en février 1975, a montré 
que la controverse continuera tant que les tests officiels de 
non toxicité à long terme ne seront pas publiés (44). 
Food lnd., en mars, que l'usage sans danger de la saccharine 
a été défini pour les utilisateurs industriels par la Food and 
Drug Administration (45) ; Food Processing lnd., en juin, 
que l'utilisation de la saccharine dans les bases concentrées 
pour boisson pose quelques problèmes technologiques (46). 

Une enquête statistique effectuée au service de concéro
logie d'un hôpital d'Oxford (46) concluait qu'il faudrait 
trente ans d'observations pour vérifier si, oui ou non, la 
consommation de la saccharine est à l'origine de cancers de 
la vessie pour l'ensemble d'une population, mais que," par 
contre, les gros consommateurs, tels que les diabétiques, 
prennent un risque évident en abusant du produit. 

Dans un tout autre ordre d'idées, BECK et BIDWELL 
ont pu constater, dans une université de North Caroline, 
que des rats affamés choisissaient une solution de sucre à 
8 p. cent de préférence à une solution de saccharine à 0,2 
p. cent, alors que les mêmes rats assoiffés n'indiquaient 
aucune préférence du moment qu 'ib pouvaient boire ( 4 7) ; 
ceci semblerait logique pour un homme, à condition qu� le 
flacon porte une étiquette car à ces pourcentages il semble 
difficile de distinguer les deux bois,;ons. 

Passoll8 à deux brevets bntanniques proposant de� 
mélanges édulcorants non glucidiques et dépourvus de 



Fruits - vol. 32, n°2, 1977 

cyclamates (48-49) ; un saccharinate de sodium est débar
rassé de son arrière-goût amer par adjonction de chlorure 
de calcium. 

Un travail récent de l'Institut de Chimie et Technologie 
de Karlsruhe (50) a prouvé que, dans différentes conditions 
de température et de concentration, la molécule de saccha
rine possède le même pouvoir sucrant ; cependant dans un 
jus de pomelo assez acide (pH : 3,05), elle a semblé aux 
dégustateurs 20 p. cent plus sucrée ; c'est intéressant de le 
savoir pour les producteurs de boissons acides, telles que 
celles de citron, lime ou grenadille. 

La saccharine est encore utilisée pour le chewing-gum, 
quand ce ne serait que pour en diminuer le prix et le pouvoir 
calorifique ; mais il faut pouvoir la doser ; un article de 
1975 a décrit une méthode simple et efficace : par épuise
ment avec du chloroforme, la solution est évaluée par une 
spectrométrie à 235 et 244 nm (51). 

Voici maintenant une série d'exposés sur des travaux 
sérieux destinés à élucider le problème de la non-nocivité 
ou de la toxicité relative. 

Une revue de toxicologie s'est attachée à montrer, par 
des dosages des métabolites apparus et récupérables en divers 
organes, quels étaient ces produits de digestion et transfor
mation chez le rat albinos ayant absorbé des doses variables 
de saccharine (52). Par ailleurs, lors d'un congrès interna
tional de science des aliments, qui s'est tenu il est vrai voici 
plus. de six ans, LESSEL a rapporté les aspects nocifs de la 
consommation habituelle de saccharine : cancer des voies 
urinaires et tératogénèse (53) ; un peu comme l'avant
dernière référence citée, le rat albinos a servi d'animal 
d'expérience pour savoir comment se répartissait dans le 
corps et s'éliminait la saccharine présente dans la ration 
(54) ; mais on sait que des impuretés qui accompagnent 
cet édulcorant pourraient être à l'origine des désordres 
constatés, c'est pourquoi tout récemment, NELSON a 
exposé sa méthode de dosage des acides O et P sulfamoyl
benzoïques dans la saccharine du commerce par chroma, 
tographie gazeuse (55) (figure 3). 

)f CH3 COOH Œc" 
o,o,,e, o,o,,e, 

I/
NH 

Q 
COOH 0 

Q Fig.3•Saccharine et 
impuretés pouvant 
l'accompagner. S02 NH2 S02 NH2 

Enfin voici deux auteurs qui sembiaient, l'année dernière, 
plutôt optimistes quant à l'avenir de la saccharine en ali
mentation : TRAUBERMAN suppose que les Américains 
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vont balayer la susp1c10n qui pèse sur ce produit (56), 
DE DEVRIES montre, avec tableaux et nombreuses réfé
rences à l'appui, que l'administration de 1,5 g pendant trois 
jours de saccharine dans l'eau ne modifie pas statistiquement 
le pourcentage de chromosomes anormaux dans la moelle 
osseuse du hamster (57). C'est donc qu'une forte dose ne 
peut produire d'effets tératologiques. Mais il reste à faire la 
même expérience avec des doses faibles, poursuivie pendant 
plusieurs mois; car il est bien connu qu'un essai à long 
terme peut avoir des effets que ne reproduit pas un essai 
unique à haute dose (et réciproquement). 

DIPEPTIDES 

Ainsi qu'il a été souligné plus haut, l'apparition des 
dipeptides à goût sucré, synthétisés par la firme Searle aux 
Etats-Unis, à partir d'acide aspartique et de phénylalanine, 
et commercialisés sous le nom d'aspartame, a été accueillie 
avec soulagement par les industries des aliments sucrés 
désirant présenter des produits à faible valeur calorique ou 
pauvres en glucides. C'est pourquoi depuis peu d'années les 
articles, travaux originaux ou brevets, sont nombreux dans 
cette branche, et on ne peut les citer tous. 

Commençons par les brevets : 

La préparation de l'aspartame a été détaillée dans un 
brevet britannique, puis par la société Squibb en 1970 
(58) et un autre, pris par Imperia! Chemicals, la même 
année (59) ; par contre, une société japonaise a proposé, 
l'année suivante (60), un nouveau dipeptide : l'ester mé
thylique de la carboxybenzoy-fa -benzyl-aspartyl-0-butyl
sérine, puie le diester de l'acide L-aspartyl-L-aspartique 
o< -méthyle-fo-butyl. 

La préparation des esters alkyliques de l'acide aspartique 
et d'un autre acide aminé, a été décrite par STAMICAR
BON et Co (62) puis AJINOMOTO a précisé son procédé 
de purification du dipeptide fabriqué (63-64). 

Voici maintenant quatre brevets français : ! 'un. pris en 
1972 par Hoffman La Roche proposait des comprimés 
effervescents (65), d'autres de la General Foods des 
mélanges solubles, avec un acide organique (66), ou non
hygroscopique avec addition de polymaltose ou dextrine 
insipides (67). Enfin SCARPELLINO, toujours de la 
General Foods, préconisait un dessert aux fruits édulcoré 
avec un dipeptide (68). En 1974, SHOAF brevetait des 
pastilles solides d 'aspartame fondu dans l'acide citrique et 
le saccharose (69). 

Le brevet décrit sous le numéro précédent a été égale
ment pris en Allemagne (70), et d'autres mélanges ont été 
proposés par des brevets américains (71-72) : de l'asparta
mc avec du bitartrate, du bicarbonate et du gluconate, ou 
avec du lactose et du glucose, puis un brevet français de 
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1 975 (73) avec du phosphate monocalcique. Un brevet 
japonais de Takeda Cham. Ind. (74) complétant le précé
dent, (60) sur les esters de la carbobenzoxy- fa -benzyl-L 
aspartyl-L-sérine, et l'autre encore plus récent sur la 
fabrication de gelée au millet (75). 

Quelques articles n�m signés : 

L'aspartame peut être légalement utilisé aux États-Unis 
pour l'édulcoration des boissons (76) ; c'est quand même . 
un produit artificiel (77) et il n'est autorisé par là FDA que 
pour une liste limitative d'aliments (78) car cette organisa
tion prend des précautions avant de l'autoriser pour tout 
(79) ce qui bien entendu gêne les utilisateurs éventuels 
(80), quand ce ne serait que pour la confiserie (81). 

Passons à quelques articles signés : 

Dans le «Journal of Food Science «, BALDWIN et 
CLONINGER indiquent comment les dipeptides peuvent 
être utilisés pour donner un goût sucré aux aliments (82) ; 
au cours d'un symposium sur les édulcorants organisé par 
INGLETT, en 1973, BECK était chargé de présenter les 
produits tirés de l'acide aspartique (83), Mc CORMICK 
les années suivantes semblait ajouter que la non-toxicité de 
l'aspartame est confirmée, ce qui n'est pas encore certain 
(84, 85) ; en effet les essais à long terme ne sont pas 
terminés, et FURDA a énuméré une série de produits de 
décomposition pour lesquels il faudra encore effectuer des 
tests de non-toxicité (86) ; enfin MAZUR a parlé aussi de 
l'aspartame au symposium de 1973 que nous venons de 
citer (87). 

En conclusion, retenons les règlements édictés par la 
FDA concernant l'aspartame (maintenant nommé Equa) 
fabriqué par Searle aux États-Unis (78) ; étant donné sa 
composition, il est autorisé pour les gelées, pâtisseries, 
chewing-gum, céréales de petit déjeuner et pour édulcorer 
le thé ou le café ; par contre il reste interdit pour les 
boissqns douces et pour les produits à frire ou à concentrer 
par la chaleur : dans ce cas il donne une dicétopipérazine 
(figures 4 et 5) do_nt il ne faudrait pas abuser. Enfin il est 
obligatoire d'inscrire sur l'étiquette pour les personnes 
affligées d'une phénylcétourie : «contient de la phénylala
nine»,  puisque ces malades ne doivent jamais absorber cet 
acide aminé. 

Fig. 4 • Aspartame 
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Fig. 6 • Rapport entre les pouvoirs s�crants de l'aspar
tame et du sucre selon les concentrations. 

DIHYDROCHALCONES 

Là encore il s'agit de produits qu'on ne trouve pas di
rectement dans la nature, donc synthétisés, comme les 
dipeptides que nous venons de voir. Mais la synthèse part 
de molécules déjà complexes, comme le sont les acides 
aminés, qui sont produits bien plus économiquement par 
la nature que si le chimiste les obtenait à partir d'éléments 
tirés du charbon, du pétrole, de Fair ·oQ de l'eau par une 
synthèse totale. 

Nous avons décrit ces corps qui parfois ont une saveur 
prononcée (sucrée ou amère) dans nos articles précédents, 
car ils apparaissaient intéressants par leur pouvoir sucrant 
important et par la matière première, provenant surtout 
des fruits, que l'on peut utiliser ; ainsi la néohespéridine
dihydrochalcone qui pourrait être produite à partir d'es
sence de citron ou d'autres agrumes (figure 7). 
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Fig. 7 • Oihydrochalcone du 
néo-hespéridinoside. 

Après dégustation nous avions noté quelques inconvé
nients gustatifs : un arrière-goût de réglisse (bien que la 
structure de la molécule soit bien différente), et une 
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persistance de la saveur sucrée qui en rend l'utilisation 
pratique difficile. 

C'est peut-être la raison pour fa.quelle ies travaux sur 
ce produit sont rares, d'aulant que des essais de toxicité 
instantanée et à long terme n'ont pas été entrepris, à notre 
connaissance. 

A part quelques artides généraux où ils sont souvent 
cités parmi d'autres édulcorants possibles et que nous 
avons examinés au premier chapitre, nous ne voyons que 
quatre travaux spécifiques à citer ici. 

D'abord un exposé de HOROWITZ et GENTILINI, 
deux spécialistes améncains, au cours du symposium de 
Dallas en 1973 sur les édulcorants (88), qui rappelle ce qui 
a été dit par ailleurs, en particulier à notre Commission 
scientifique de la Fédération internationale du Jus de 
Fruits en 1970, à Palerme . 

Ensuite deux travaux originaux japonais sur le goût de 
dihydrochalcones synthétisées à partir de naringénine et 
d'hespérétine : seule les naringénine dihydrochalcone 41-
)3-maltoside et 41-fo-cellobioside étaient plus sucrés que le 
saccharose, les autres produits synthétisés étaient insipides 
(89-90) ; ils ont été comparés avec le néohcspéridine
dihydrochalcone qui est à l'origine des travaux amérieains 
de MAIER et de HOROWITZ sur une utilisation éventuelle 
de la naringine de l 'écorce de pomelo, pouvant donner un 
composé 100 fois plus édulcorant que le sucre. 

A ce propos, r10 t1s avons vu un brevet français de la 
société suisse de matières aromatiques Givaudan, sur un 
procédé de préparation de ce composé à partir du 
chloroacétophénone-41-.fa -néohespéridoside, l 'isovanilline, 
une amine secondaire et un acide organique, puis en 
hydrogénant (91 ) .  

EDULCORANTS DE S YNTHESE POSSIBLES 

Dans ce chapitre nous classerons les travaux récents dont 
le but était, soit de créer des édulcorants dont la synthèse 
n'avait jamais été réalisée, soit de montrer que certains 
composés déjà connus pourraient avoir un intérêt, étant 
donné les circonstances actuelles (la suspicion des consom
mateurs envers les produits synthétiques classiques et le 
taux élevé du cours mondial du sucre). En ce qui concerne 
ces derniers, signalons une information curieuse : une 
revue sud-africaine (92) propose comme édulcorants des 
gluco-alcaloïdes de la pomme de terre : solanine (figure 8) 
et solatriose, que l'on retrouve dans quelques solanées 
(douce-amère, tomate, morelle) mais dont la toxicité a été 
établie depuis longtemps, soit pour l'homme, soit pour les 
insectes, avec souvent des propriétés antimitotiques et 
antifongiques (tomatine) et utilisés en pharmacie comme 
diurétiques, dépuratifs, laxatifs. 
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RO Fig.8 • So/anine. 

Deux brevets amencams maintenant : le premier de 
NEELY et THOMPSON, de la firme Proctor et Gambie 
définit des mélanges contenant du paramethoxy-cinna
maldéhyde (figure 9). sans dire si ce produit a fait preuve 
de son innocuité (93), l 'autre fait état de l'alcool 3-amino-
4-n-propioxybenzylique (94) (figure 10) dont la structure 
rappelle fâcheusement celle du P 4000 (figure 11) ou ultra
süss que sa toxicité à fait interdire. 

H3- C - o  -0- cH -CH -CHO 

Fig.9 • Paraméthoxy-cinnamaldéhyde. 

H7- C3 - 0 -00H 

I NH2 
Fig. 10 • Alcool 3-amino 4-n-propioxybenzylique. 

H7- c3-0 -o- N02 

NH2 fig. 11 • f 4000 

Voici ensuite une série de brevets français. L 'un (95 ), 
pris par l'Institut de Recherches de Stanford, décrit l'ob
tention de synoximes du carboxaldéhyde de 1,4-cyclo
hexadiène, qui sont stables en solution acide, n'ont pas 
d'arrière-goût et semblent non toxiques (figure 12). 

Fig. 12 -0-
�-c # R 

NOH 

R peut être H 
CH3 
OCH3 
OCH2CH3 

Les autres sont de la société allemande Hoechst AG. Ce:, 
trois brevets ne datent que de juillet 1975 (96-97-98) 
décrivant le processus de la synthèse des sulfohalogénurcs 
d'oxazinédione et leur utilisation ; pour fabriquer la 2,2· 
dioxy-3,4-dihydro-1,2-3-oxathiazinones, et ont été étudiés 
dans un travail très documenté de CLAUSS et J EUSEN 
(99) dans une revue allemande de chimie : l'édulcorant 
le plus puissant était un dérivé 5-étnyl-6-inéthyl dont la 
configuration est la suivante (figure 13). 

Son sel de sodium est soluble dans l 'eau ; son pouvoir 
sucrant est 250 fois celui du saccharose, enfin sa toxicité 
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Fig. 13•dérivé 5-éthyl-6-méthyl. 

(LD 50) a été évaluée à 1 0  g/kg sur le rat (ce qui n'est pas 
négligeable). 

Un autre groupe d'édulcorants est constitué par cte� 
kinurénines provenant du tryptophane (figure 1 4), acide 
aminé bon marché ; mais le pouvoir sucrant ne dépasse pas 
35 fois celui du sucre. Celles qui sont liées à l'acide 
formique ou à l'acide acétique ont été proposées en 1973 
par FINLEY et FRIEDMAN ( 100). 

Une molécule très simple a été récemment proposée par 
la firme allemande Hoechst sous le nom d'acétosulfam . 

C'est en fait une sulfamide dont le pouvoir sucrant est 
d'environ 1 30 et qui, au vu de sa configuration chimique 
(figure 1 5), ne devrait pas présenter de toxicité notable : 
le Docteur HÉRAUD pense qu'il devrait être utile aux 
diabétiques (100) mais la revue « Valeurs actuelles » estime 
qu'il faudra plusieurs années avant de pouvoir l'autoriser en 
alimentation en raison des essais de toxicité à long terme 
(101) .  

Fig. 15 

Le spécialiste UNTERHAL T a publié deux de ses travaux 
sur la synthèse d'édulcorants ; le premier en 1971  (102) 
dans le but de remplacer les cyclamates , sur des oximes à 
pouvoir édulcorant (nous en avons rencontrés dans le 
brevet de ST ANFO RD (95), le second sur des acides cyclo
alkylsulfaminiques dont certains ont une saveur sucrée 
( 103) ; en voici quelques-uns (figure 1 6  ) .  

Cyclononylsu/fa m inate 
de Na. 

Méthylsulfopenty/
sulf am ate de Na. 

Cyclohexy lsulf amate 
de Na. 

Fig. 16 
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li  e : · !  q 1 iand même un peu inguit'taflt que ces ,·onfigura
tiuns ,oient as.s..:z voisine, de celles de la saccharine ou des 
cyclamates (figure 1 7) : yue peut-on dire des impuretés 
qui accompagneraient ces prnduits ou des résidus de 
catabolisme qui se produiraient dans l'organisme ? 

Un article très récent sur les applkatiom, variée:,, des 
fermentations dans la lr\chnologic alimentaire, exposait 
entre autre, le moyen d'obtenir des acides aminés t irés par 
exemple de len1rcs cult ivées sur des résidus sucrés, et d'en 
obtenir le di peptide déjà répandu, l'aspartame ( 104) ; 

(Xs� 
NH 

/ CO fig. Il 
Saccharine Cyclam ate de sodium 

com1,1<:' il e:lt interdil r!c s'e 1 ,  '"t'1vir pour sucrtr les lioissnns 
acides, en raison de la formation des cétopipérazines en 
milieu aqu<>ux ci. acide, beaucoup de recherches ont élé 
entreprises dans le domaine des acides aminés afin de 
décomrir un composé édulcorant, et l 'article en eitc deux. 

Le premier, t édigé eu anglai:, dano une revue allemande, 
provient du Laboratoire de Chimie de la Faculté de 
Médecine de Lyon (105) ; il donne,sous forme de tableaux, 
les goùts (sucré, amer ou insipide) des acides L aminés et 
de quelques cslt'rs d 'acides aminés ; 1 'ester but y li que de 
L ·alanine paraît le plus sucré. 

Le second rapporte des travaux japon,1 is ar;5ez récents, 
que nous avons recherchés car ils apportent une informa
tion vraiment extraordinaire : il s'agit d'une note assez 
courte provenant du laboratoire deb produits pour l'alimen
tation de la société Takeda Chemieal Industries d'Osaka, 
déjà citée pour divers brevets (106).  

Cette note est quand même �layée par des t ravaux 
sérieux, démontrant que parmi sept composés de l'acide 
L-apartyl avec de l 'acide aminomaluniquc, soumis à une 
double estérification, l 'un était insipide d cinq autres 
fortemen t  sucrés : ] 00 à 800 fois la valeur su cran te du 
saccharose, par comparaison au moyen de sirops de sucre 
et détermination des seuils d 'apparition de la sensation 
sucrée par un «panel » de sept experts coHfirmés. !,"ester 
méthylique L·aspartyl-L-ph(�nylalanine était  100 à 200 
fois plus sueré, en confirma t io n  cks travaux de MAZl ' R  en 
1969 ; le dicstcr méthylique et cyclopcnt yliquc des acidcf 
aspartiques e t  aminomuloniqup a donrn\ un pouvoir sucran t  
de ;{()() à 600, celui clu cydohnyl u n  pouvoir rk 5;,6 à 
880, relui de l 'acide <'hlorhydriquc rie 1 56 à :.rl6 ; remar, 
q11011s la prt'·f'i,ion des chiffres ma l�(· leur fomchctte 
a�!'scz la rgc. 
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Ce qui est proprement stupéfiant est le résultat donné 
par l'ester aspartyl aminomalonyl de méthyl et de fenchyl 
(radical cyclique que l'on trouve comme dérivé des 
terpènes dans une plante aromatique, Lavanduln dictata) 
(figure 18) ; les chiffres donnés par les dégustateurs 
s'étageaient entre 22.200 et 33.200 ! Autrement dit il 
suffirait de prendre 30 mg de ce produit pour remplacer 
1 kg de sucre, ou 1/3 de mg pour sucrer une tasse de thé. 
D'ailleurs les auteurs, tout en constatant le fait, pensent 
que les problèmes de fabrication industrielle et d 'utilisation 
sont insolubles pour l'instant. On voit mal des ouvriers 
travaillant avec des gants, masques et vêtements étanches, 
comme ceux d'une centrale à plutonium, et on voit mal 
comment pourrait se faire avec certitude la fabrication 
de pastilles ou tablettes ne contenant qu'un 1/3 de mg du 
produit (dont la stabilité reste à connaître) dans un 

, excipient insipide et soluble ou effervescent. 

(1"y,o 

w 
Fenchone 

Fig. 18 
COOH 

1 
C Hz COO 
1 1 

H zN - CH -CO- N H  - CH -COOH 
Ester aspartyl-aminomalonique. 

Le problème de la toxicité éventuelle de l 'édulcorant 
n'a pas été abordé ; sa molécule ne donne guère d'inquié
tude a priori, mais comment expliquer, simplement par la 
théorie ionique de SHALLENBERGER, un tel pouvoir 
sucrant ? 

GLUCIDES CONNUS 

Normalement ce que l'on peut appeler un sucre classi
que (saccharose, glucose, lévulose, maltose, xylose, etc.) 
ne devrait pas être examiné par un article ayant pour but 
de montrer où en sont aujourd'hui les édulcorants destinés 
à remplacer en partie ces sucres pour des raisons soit 
économiques, soit diététiques. C'est pourquoi nous n'avons 
relevé que les travaux qui montrent l 'intérêt du remplace
ment du saccharose, le sucre ordinaire, par ces glucides 
qui, quoique plus chers, n 'ont pas toujours des propriétés 
équivalentes. 

Le glucose obtenu du maïs par hydrolyse de l'amidon 
peut remplacer au moins partiellement le saccharose dans 
les conserves ou les boissons douces (107), on le sait 
depuis longtemps ; de même il est courant d'utiliser 
comme sirop, plus facile à transporter et à stocker que le 
sucre cristallisé, le sucre liquide qui est parfois un mélange 
équimoléculaire glucose-lévulose obtenu par inversion de 
sucre de canne ou de betterave. C'est d 'ailleurs la solution 
pratique que nous avons proposée aux pays qui nous ont 
demandé comment faire du sucre de dattes, puisque ce 
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fruit ne contient (sauf la variété Deglett Nour) que peu de 
saccharose et beaucoup de sucres réducteurs. 

Le glucose pur, en poudre ou. liquide, est importé en 
France en provenance de Belgique, d'Allemagne et d'Italie, 
mais les quantités ne sont pas énormes : 3.058 tonnes en 
1975. Il peut servir 1e matière première pour l'industrie 
chimique, par exemple Hoffman-Laroche a pris en 1975 
un brevet pour l 'obtention d'un dérivé abaissant le taux 
des lipides dans le plasma (108) (figure 19). 

Crl;PR 

Ro�o-co -Q 

NH - co -c) 
N 

Fig. 19 

R = groupe a/canoyle, 
a/coxy-alcanoyle, 
ou aroy/e . 

Un bre.vet de la société Pfizer propose un édulcorant 
non calorifique par polycondensation à chaud jusqu'à 300 
en évitant une pyrolyse d'un glucide comme le glucose, et 
en déshydratant son vide partiel (109). Enfin nous avons 
noté un travail expérimental de RABE rapporté à l'Acadé
mie des Sciences sur les effets de satiété obtenus compara
tivement sur l 'animal par une huile végétale et par une 
solution de glucose introduites artificiellement dans l'es
tomac : seul le sirop provoque la satiété (110). 

L'autre sucre réducteur important est le lévulose ou 
fructose. C'est un sucre dont le pouvoir sucrant est un peu 
supérieur à celui du saccharose, et dont la digestibilité est 
rapide surtout c'est un sucre dont on parle beaucoup 
depuis peu d'années, car on peut l 'obtenir à partir de 
l'amidon, transformé d'abord en dextrines et glucoses par 
une première action enzymatique, puis isomérisé en 
lévulose par un autre enzyme que l 'on commercialise 
depuis que l'on peut l 'extraire de cultures de Streptomy
ces, aux Etats-Unis, grands producteurs d'amidon, et au 
Japon où les industries de fermentation ont permis 
beaucoup de progrès. 

Le lévulose a-t-il un intérêt diététique, en dehors de son 
pouvoir calorique ? D 'après les travaux anciens de 
LA VOLLA Y, à l 'Ecole des Arts et Métiers, l'absorption 
de jus de raisin permettait de neutraliser partiellement les 
effets de l'alcool en facilitant son métabolisme grâce à la 
présence de vitamine B 1 et aux sucres réducteurs très 
rapidement assimilés par le muscle ; elle permettait aussi 
d'améliorer les performances physiques du coureur, par 
exemple. Récemment le Professeur LEREBOULLET a 
prouvé que le fructose ingéré en même temps que l 'alcool 
faisait tomber l'alcoolémie et améliorerait quelques tests 
d'adresse (123), avis aux automobilistes : buvez du jus de 
raisin à la fin de vos repas ! 
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Nous n'allons pas ici détailler les nombreux brevets 
pris par quelques grosses sociétés françaises ou étrangères 
pendant les dernières années : nos lecteurs en trouveront 
simplement une liste partielle (l l l  à 121) ; notons un 
brevet japonais pour l'obtention d'esters gras par la culture 
sur du lévulose de certaines bactéries : ces glycolipides ont 
des propriétés tensiq-actives (122). Un article anonyme de 
la revue «Food Eng.» ,  montre l 'importance pour les 
Etats-Unis d 'utiliser plus de sucre indigène, le lévulose 
semblant une excellente matière utilisable sous forme 
liquide dans les industries alimentaires (124) ; dans une 
revue anglaise on signale simplement l 'utilisation de l'iso
mérisation enzymatique (125). C'est aussi ce qu'a fait 
BARKER (126) en 1975. Alors que pour BECKER le 
problème des édulcorants restera toujours un casse-tête 
pour l'industriel (127). Pour DOTY le lévulose, par son 
assimilation rapide, est presque un produit diététique, 
utilisable par exemple en biscuiterie (128-129), d'autant que 
la Finlande ne produit guère de sucre ! Une autre revue 
allemande bien connue sur l'amidon a expliqué comment 
est fabriqué le lévulose (130), et JACKEL a montré com
ment un sirop à 42 p. cent, le lévulose tiré du maïs, sera 
plus qu'un sucre de remplacement provisoire pour le 
pâtissier (131). 

Un article technologique datant de 1972 présentait le 
mélange glucose-lévulose comme un produit d'avenir (132) : 
on a vu que maintenant on parle plutôt du lévulose seul, 
plus sucrant, hygroscopique et facile à employer liquide. 

Le spécialiste SHALLENBERGER vient de faire paraître 
avec LINDLEY, dans une revue scientifique, une étude 
documentée sur les raisons des différences du pouvoir su
crant entre les isomères en C6 : glucose et lévulose ; il est 

L i quéfaction 

1 somérisation Décoloration 
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curieux de constater que les formes cristallines apparaissent 
plus sucrées que les solutions dans l 'eau (133). 

La technologie reprend ses droits avec une description 
assez précise de MERMELSTEIN (134) sur l 'utilisation des 
enzymes immobilisés dans l'isomérisation du glucose en 
lévulose. Nous donnons un schéma proposé par l'auteur 
pour une fabrication industrielle (figure 20). 

Le travail de PARK (135) est basé sur l'action de Strep
tomyces cultivé sur pomme de terre. ROBINSON, en 
1975, se posait quand même la question d'une utilisation 
plus massive du lévulose dans les années à venir (136) ; 
enfin dernièrement SAUSSELE fournissait toute une série 
de recettes pour utiliser le lévulose en pâtisserie et biscui
terie (137). 

Que pouvons-nous conclure, provisoirement, sur l'appari
tion explosive du lévulose comme succédané industriel du 
saccharose 'r Il est certain que ce glucide produit à bon 
marché à partir d'amidon, matière première abondante en 
toute région, est une solution en période de pénurie ; on 
peut l 'employer pour les produits laitiers, et pas seulement 
en pâtisserie ou biscuiterie (138). Naturellement, comme 
pour tout aliment, il ne faut pas en abuser ; un travail 
expérimental de ABBOTT (139) sur les effets mutagéniques 
du sorbitol sur la drosophile, rappelait récemment que 
WARD avait démontré que le sorbitol comme le lévulose 
arrivent à s'accumuler dans le système nerveux des animaux 
diabétiques et à provoquer une cataracte dans les yeux du 
rat diabétique (140). 

Le sorbitol (figure 21) est un polyalcool tiré du glucose 
par hydrogénation, sa digestion ne dépend q_ue de l'insuline 
mais il est peu sucré et a des propriétés laxatives. Le 

Evaporation légère 

Echange d'ions 

Echange d'ions 
Lévulose 

Fig.20·Schéma de la production en continu du lévulose à partir de l'amidon . 



Fruits - vol. 32, n°2, 1977 

CH2 0 H 
1 

H O -C - H  

HO -C -H 
1 

H- C -OH 
1 

H O -C -H 
1 
CH20 H 

Fig.21•Sorbitol 

CH20H 

-O

CH20H 

H H 
H H 

0 

0 OH H OH 

H OH H OH 

Ffg.22•Maltose 

H 

0 
H H 

Fig.23•Xylose 
H 

OH OH 

H OH 

maltose est aussi un glucide obtenu de l 'amidon, mais son 
prix reste élevé pour un pouvoir sucrant bas (figure 22) ; 
un brevet français décrit sa fabricaticin avec un mélange 
enzymatique (141-) produit par un bacille qui synthétise 
à la fois unefamylase et une o<-glucosidase. 

Le xylose (figure 23) est un pentose, qui se trouve dans 
certains fruits, mais son pouvoir sucrant est faible et il 
provoque des diarrhées osmotiques, ainsi que la cataracte 
expérimentale chez le rat, c'est pourquoi a ne sert que pour 
la fabrication du xylitol par hydrogénation (142, 143) ; on 
le tire des pentosanes du bois, smtout dans les pays du nord. 

Sucres-alcools : 

Nous avons déjà rencontré le sorbitol qui est peu intéres
sant comme édulcorant. Le maltitol (figure 24) est presque 
aussi sucré que le saccharose et n'étant pas digestible ne 
provoque pas de troubles intestinaux, mais évidemment il 
reste plus cher que le sucre ordinaire ; si l'on arrive à faire 
baisser son prix, il est possible qu'il ait un certain avenir. 

De même l'iso-maltitol peut-être considéré comme un 
édulcorant non-calorique, selon un brevet américain (144) 
ou le maltotri-itrol selon un brevet britannique (145). 

Un brevet français propose une poudre non-hygroscopi
que contenant le maltitol comme édulcorant non-calorique 
(146). 

LEDERER constatait après expérience que le maltitol 
n'est pas métabolisé par le rat (donc non-calorique) mais 
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qu'il provoque une hyperglycémie et un ralentissement de 
croissance (147). 

C'est surtout le xylitol qui semble avoir un intérêt, tout 
au moins pour les diabétiques, car son pouvoir sucrant est 
voisin de celui du saccharose et il participe au métabolisme 
des glucides, donc a un pouvoir énergétique tout en étant 
insulino-indépendant ; cependant il stimule comme le glu
cose la sécrétion insulinique, sans provoquer d'insulinémie 
importante. Son avantage dans la diététique réside surtout 
dans son effet inhibiteur de caries dentaires,contrairement 
aux sucres classiques qui nourrissent la prolifération des 
bactéries qui se trouvent derrière la plaque dentaire ; 
c'est pourquoi il est fabriqué industriellement, à partir de la 
cellulose du bois par exemple, dans les pays nordiques. Mais 
cette fabrication ne fait que débuter et on ne peut dire 
qu'elle représente une concurrence, avec quelques milliers 
de tonnes par an. 

Deux articles anonymes récents, en allemand puis en 
anglais, montrent qu'il a des propriétés qui attirent l'atten
tion de l 'économiste (sucre tiré du bouleau) et l 'hygiéniste 
(édulcorant non cariogène) (148-149) ; de même pour 
l'italien ARENA le xylitol pourrait concurrencer par la suite 
le saccharose dans les boissons (150) ; l'article de GEHRING 
(151) reprend un an après, dans la même revue allemande, 
les arguments précédemment développés (148), de même 
celui de GRUTTE dans une revue de santé (152), celui de 
KAMMERER dans une revue technique du même genre 
(153), puis nous trouvons quelques détails sur la production 
industrielle par KRACHER (154). 

La découverte sur le rôle anticariogène du xylitol (figures 
25 et 25 bis) est très récente, par SCHEININ et MAKINEN 
à l'Université de Turku en Finlande, le pays des bouleaux 
et des sapins. Selon RUSSO, en avril 1976, le chewing-gum 
pourrait être avantageusement édulcoré au xylitol qui, non 
seulement ne favorise pas les caries dentaires, mais les fait 
disparaître (155). 

Le travail de TURKU a été rapporté par SCHEININ lui
même dans une revue diététique anglaise (156) ; il a été 
relevé les résultats des essais de un an de consommation 
par 125 volontaires séparés en trois groupes (figure 26) . 

Selon la société productrice, la Finlande a produit 
2.000 tonnes de xylitol extrait des bouleaux en 1975, sur 
3.000 tonnes dans le monde. 

EDULCORANTS NATURELS 

Glycyrrhizine. 

Ces chapitres sur les édulcorants naturels, qui sont en 
général sans danger, ne seront malheureusement pas très 
fournis, bien que nous en ayions toujours prouvé l'utilité 
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saccharose, fructose ou xy/itol. 

en raison de la conjoncture économique (prix élevé du 
sucre), des besoins des utilisateurs industriels particuliers 
(nécessité de donner le goût sucré tout en diminuant le 
pouvoir calorique) de la tendance actuelle du consommateur 
(vers les produits garantis naturels) et souvent du pouvoir 
sucrant très important de beaucoup de ces produits, qui 
devrait en diminuer le prix. 

Cela s'explique aisément à notre avis, car il est sans doute 
plus facile de choisir parmi les innombrables molécules 
chimiques possédant un goût sucré, quitte à vérifier ensuite 
leur innocuité réelle, que d'extraire et de conserver des 
molécules, en général beaucoup plus lourdes, sans en modi
fier le goût et, d'autre part, de les mettre dans le commerce 
sous une forme acceptable. C'est pourtant le véritable avenir 
des édulcorants non glucidiques à condition d'éliminer dès 
maintenant les produits dont l'action est ambigüe ou même 
dangereuse : nous avons parlé naguère du stévioside doté de 
propriétés anti-androgéniques, la périllartine ou anti-oxine 
du périllaldéhyde de structure simple rappelant un peu celle 
du P 4000 de triste mémoire et est un insecticide, même 
des dihydrochalcones dont l'autorisation d'utilisation est 
toujours en attente aux États-Unis. 

Pour l'instant, nous avons à examiner quelques travaux 
récents sur la glycyrrhizine qui, bien entendu, est toujours 

Fig. 27 
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autorisée et largement utilisée, et pas seulement pour faire 
des dérivés alimentaires de la réglisse. Cette plante est 
toujours cultivée dans les régions méditerranéennes, et son 
édulcorant d'un pouvoir sucrant de 120 fois celui du 
saccharose est un glycoside, l'aglycone étant un triterpène, 
l'acide glycyrrhétinique (figure 27). 

Nous avons vu précédemment que l'absorption abusive de 
sucre de réglisse a des effets semblables à la désoxy-corticos
térone (figure 28), elle peut provoquer des oedèmes et des 
accidents d 'hypokaliémie ainsi que de l'hypertension ; elle 
est donc contre-indiquée pour les hypertendus que sont 
malheureusement certains anciens alcooliques qui apprécient 
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les boissons à la réglisse lors des cures de désintoxication . 

Il est probable que la structure de l'aglyconc, qui rappelle 
celle des stérols, soit responsable de l'effet hypertenseur, 
comme des effets anti-inflammatoires (la cortisone et les 
corticoïdes) et même de l 'action anti-oestrogénique ; la ré
glisse entre d'ailleurs dans des spécialités pharmaceutiques 
anti-inflammatoire ef antalgiques. Un brevet d'un laboratoi
re français pris en 1975 propose des dérivés de l 'acide 
glycyrrhétinique (157) el un article de KRAUSS en 1960 
montre que cet acide se comporte comme un glucocorti
eoïde (158). 

Ac ide g lycyr- C l  
rhét i n i q u e  -Q / OC2H5 

L CO- N H f � CO-NH- CH2-CHz-N "'-
� OCz H5 

OCH3 
Fig. 29 

Récemment MOLYNEUX présentait un eÀposé accompa
gné de schémas sur la préparation et l 'extraction de produits 
de réglisse pour pharmacie, ou de poudres obtenues par un 
atomiseur (159) (figure 30). 

La réglisse n'est pas que méditerranéenne : on en cultive 
maintenant en Corée du sud pour les usages pharmaceuti
ques (l 60) ; à Marseille il existe un syndicat des fabricants 
de réglisse, et les méthodes d'analyse pour le dosage de 
l 'acide glycyrrhizique ont été récemment améliorées par 
L. VO V AN qui a transmis son procédé à la Commission 
d'Unification des Méthodes du Ministère de !'Agriculture, 
l'année dernière. 

Une autre source de glycyrrhizinc est tropicale cette fois, 
abondante et pourrait concurrencer les rhi:wme, habituels 
de Glycyna glabra : il s'agit de la feuille d'un arbuste ou 
liane-réglisse, une légumineuse A brus precatorius. Les essais 
ont montré que l'extraction est facile à partir des feuilles 
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1 a 

T i , :iJ: =·� ..... 
1 L ______ ___ --- - - - - - ----�� 

Poudre de 
rég l isse 

Fig. 30•Diagramme de la production 
de poudre de réglisse. 
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fraîches ; l'inconvénient majeur réside ailleurs : c'est l'ex
trême toxicité de la graine (une jolie graine dure, rouge et 
noire, dont on fait des colliers ou des chapelets) duc à une 
protéine de masse moléculaire 65.000 et dont la D L 50 
n'est que de 0,02 mg/kg chez l'animal ; cette protéine qu'on 
nomme abrine est utilisable comme oncostatiquc à condi
tion de savoir la doser avec précision et de l 'administrer avec 
précaution : par injection intratumorale, il ne faut pas 
dépasser 30 mg par jour. Un brevet français pris par une 
société japonaise propose de l 'associer avec un acide 
nucléique (161 ). 

Synsepalum : 

La production et l 'utilisation éventuelle de cette baie 
africaine ne semble plus soulever autant d'engouement que 
lors des années 65, sans doute pour deux raisons 

- d'abord, la glycoprotéine n'est pas exactement un édulco
rant, mais un modificateur de goût qui transforme la 
sensation d'acide en sucré, d'où une certaine difficulté 
d'emploi, 

- ensuite, la compagnie amencaine qui avait envisagé une 
production commerciale et rentable, au point de faire des 
investissements considérables a cessé ses activités ou les a 
mises en veilleuse. 

Elle avait demandé à la «Food and Drug Administration» 
l'autorisation de vendre ses pastilles (comprimés de pulpe 
lyophilisée avec un excipient) (162) et pris un brevet sur le 
désucrage partiel de cette pulpe avant séchage (163). 
Cependant une thèse de BUCKMIRE prévoyait de valoriser 
les baies produites dans les plantations déjà développées en 
divers pays (dont la plantation expérimentale de l'IRFA au 
Dahomey), par une extraction des 5 anthocyanes et 2 fla
vones qui auraient pu être vendues comme colorant naturel 
(164). 

DASTOLI, le spécialiste déjà connu, a composé en 1973 
un chapitre sur la préparation d'un concentré de fruit
miracle dans l 'ouvrage d'ING LETT dont il a été question 
plus haut (165). 

Nous avons cependant trouvé un travail scientifique sur 
la constitution de la glycoprotéine du fruit : celle-ci en 
contient en réalité deux, de poids moléculaires 28 000 et 
17 000 (166). 

Notons enfin une information de SOKOLOV dans un 
quotidien américain, mais elle date de juin 1971 (167). 

Dioscoreophyllum 

Là, nous n'avons pu trouver que trois références à ajouter 
à celles citées dans nos articles précédents ; deux relative
ment anciennes : MORRIS en 1972 estimait que l'édulco
rant constituait un substitut du sucre ( 168), VAN DER 
WELL expliquait que le goût du produit extrait de cette 
plante était purement sucré (169) ; une, plus récente, qui 



1 30 -

s'intéresse non pas au composé édulcorant, mais aux 
composés à saveur amère que l'on peut extraire séparément : 
il s'agit de la <:olumbinc et de l'ico-columbine ( 1 70) . 

Cette pauvreté relative tient sans doute à la difficulté 
de se procurer des échantillons frais, que nous avons résolu 
à l'IRFA pour d'autres plantes . 

Thaumatococcus 

Les recherches étrangères publiées sont encore plus ra
res : cependant le fruit semble intéressant car la gelée 
blanche qui entoure les graines a vraiment un goût sucré 
intense, sans faux-goût ni arrière-goût ; ces fruits se trans
portent aisément, il suffit de les protéger contre les moisis
sures . 

L'inconvénient est qu'on ne connaît pas exactement le 
moyen de faire fructifier régulièrement et abondamment la 
plante ; l'IRF A l'a mise au programme de ses recherches et 
quelques résultats sont déjà acquis ( 17 1 - 1 72) .  

La composition des molécules protéiques a été détaillée 
en 1972 par VAN DER WEL, il y en a deux de poids 
moléculaires presque équivalents de 20 400 et 2 1  000, ayant 
chacune un pouvoir sucrant d'au moins l 600 fois celui du 
saccharose. 

Les acides amin{:s des deux fractions sont au nombre de 
18, leurs pourcentages respectifs sont presque les mêmes. 
Par séparation sur gel de Sephadex, on obtient une troisième 
protéine, qui elle, est parfaitement insipide . Avec 2,7 kg de 
fruits, on peut obtenir 4,9 g d'extrait purifié ( 1 73). 

Momordica grosvenori : 

Cette plante d'origine chinoise (Lo Han Kuo) ne donne 
pas de baies ou de petits fruits comme les précédentes, mais 
des fruits consommés comme légumes dans le sud-est 
asiatique. C'est une cucurbitacée, comme beaucoup d'autres 
de culture facile ; le principe édulcorant est extrait à l'eau 
avec moitié d'alcool, puis séparé des principes amers 
(parfois toxiques chez les cucurbitacées) par ultrafiltration 
et purifié sur échangeur d'ions : il est environ 1 50 fois plus 
sucré que le saccharose, avec toutefois un arrière-goût de 
réglisse comme les dihydrochalcones ; au point de vue 
constitution chimique, c'est sans doute le glycoside d'un 
triterpénoïde, comme nous l'avons vu dans le cas de la 
réglisse . La constitution exacte est actuellement à l'étude 
aux États-Unis par le chercheur ehinoi:; ( 1 74) qui l'a mise 
en évidence au laboratoire de la Gcneral Foods Corp. 

Peut-être a-t-elle un rapport avec un arnaroïdc déjà ex
trait de la feuille de Momordica charantîa , que l'on nomme 
momordieine (figure 31 ) (ou 7 ,25 st igmastadien-3/?l -ol), un 
stérol qu'on trouve dans le melon, la courge el d'autre:; 
cucurbitacées ; remarquons en passant que les principe:; 
amers de cette famille (les cucurbilacincs figure 32) sont 

Fig. 31 
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souvent toxiques e t  même pour cette raison utilisables pour 
réduire les tumeurs ; c'est donc sous toutes réserves que 
l'on peut penser à une utilisation commerciale du principe 
édulcorant du Lo Han Kuo. 

CONCLUSION 

Il est toujours aléatoire d'émettre des hypothèses sérieu
ses sur l'avenir de la production du saccharose et des 
édulcorants, considérés comme conct,rrcnts ou complé
ments. On sait déjà que la <:unsomrnation globale des 
matièrŒ sucrées ne fait que s'accroître, malgré l'élévation 
rapide des prix, <:ar die correspond à un besoin ; ce besoin 
provient surtout des pays en voie de développement, car les 
pay:; industriali:;és, tout en consommant toujours plus de 
boissons et d'aliments à goût sucré, commencent à se rendre 
compte du danger de la surconsommation des glueides et des 
grais:;es . On peut done penser que les édulcorants non clas
siques ne feront que se développer ; mais lesquels "? Sans 
doute pas ceux qui, naturels ou artificiels, restent suspects 
pour un grand consommateur ; pas non plus, en attendant 
des travaux sur la technologie et l 'innol'.uité de cet ester, 
ce produit qui est environ 30.000 fois plus sucré que le 
sucre. Bien qu'une grosse publicité soit faite sur le dipeptide 
américain, il est douteux qu'il prenne la place laissée par la 
saccharine et les cyclamates . Par contre, les sirops riches 
en lé .'lllose provenant de l'amidon, matière première abon
dante en tous pays, vont se développer el le font déjà 
même en Grande Bretagne selon un renseignem,,nt très 
récent ( 1 76) et quelques brevets parus après la rédaction de 
notre chapitre ( 1 77-1 87). Restent les produits naturels 
tropicaux, dont nous avons toujours montré le grand inté
rêt : d'abord ils ont des structures moléeulaires- (protéincs 
pures ou glycoprotéine:;) qui, a priori, ne semblent pas 
suspectes, d'autant que leur grand pouvoir sucran t ,  dépas
sant le millier , permettrait une t:011somrnalion t rès faible ; 
de plus il:; wnt  eonsommés sur plal'.e traditionnellement 
sans qu'on ail jamais rapport(: d 'a<:cidents. Bien entendu les 
tests offieieb d'innocuité massive ou à long Lerme restent à 
faire.  Les travaux de rccherd1c fondamentale sur la structu
re des molécules sont assez avaneés, de même que Je:; 
essais sur la teehnolobrie de leur ut ilisa t ion . Malheureuse-
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ment le travail le plus long est à peine commencé, et l 'IRFA 
comme d'autres l'a toujours dans son programme de recher
che appliquée : sélection des variétés les plus riches, mise en 
culture, conditions agronomiques et climatiques optimales, 
traitements, engrais, etc. Peu à peu nous accumulons les 
renseignements pratiques. 

Quant au nouveau venu, Momordica, il est sans doute 
intéressant par sa productivité mais il faut attendre la fin 
des travaux sur la constitution de la molécule d'édulcorant 
pour savoir si elle est suspecte et si des tests d 'innocuité sont 
nécessaires. 
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